
Notice explicative pour le renseignement de la NIS 

 

 

 

Le code couleur de la NIS est formalisé et se décline de la manière suivante : 
* (rouge) : saisie obligatoire (codes postaux : indiquer "99999" si pays étranger). 
* (bleu) : saisie obligatoire lorsque la rubrique n'est pas sans objet. 

* (noir) : le cas échéant, indiquer la mention "SANS OBJET". 

 

   
 

 

  

 

 

  
   

 

 
  

      

  

  

  
 

    

  

 

    

 
 


